
















































































































































           la visite des salons et des foires ;

         les discussions avec les fabricants et les utilisateurs des produits et des 

services.

2 – L’élaboration du projet

 Apres avoir vérifié votre motivation personnelle pour votre  projet 

d’entreprise, vous pouvez entreprendre l’élaboration de votre projet qui com-

porte cinq grands volets : 

2-1 Le Volet économique

Définir exactement le produit, puis établir un plan de recueil des informations 

pour :

        connaître les concurrents : leurs forces et leurs faiblesses ; 

        connaître la demande : ses caractéristiques (âge, catégories socioprofes-

sionnelles, le processus d’achat : qui achète  ?  en quelle fréquence ?...) ;

        déterminer les ventes prévisionnelles ;

        définir une stratégie commerciale : en matière de prix, de distribution et 

de communication.

2-2 Le Volet humain

L’équipe de l’entreprise :

       Le créateur;

       Les associés;

       Les salariés.





         La micro entreprise peut être créée par un ou plusieurs jeunes promo-  

teurs

           seules les activités de production de biens et de services sont 

éligibles.Les  activités commerciales sont exclues  ;

        le montant maximum de l’investissement est de dix (10) millions de 

dinars ;

       la micro entreprise est créée et se développe dans un environnement 

économique et social particulier ;

 le ou les jeunes promoteurs doivent contribuer financièrement à 

l’investissement de création ou d’extension, par un apport personnel qui varie 

selon le niveau de l’investissement et sa localisation.

Le dispositif de création des micro entreprises ANSEJ,  concerne deux 

types d’investissement :

1- l’investissement de création : porte sur la création de nouvelles micro 

entreprises par un ou plusieurs jeunes promoteurs éligibles au dispositif 

ANSEJ.

2- L’investissement d’extension : concerne les investissements réalisés 

par une micro entreprise en situation d’expansion.

PROCEDURES DE CREATION DE LA MICRO ENTREPRISE

DANS LE CADRE DU DISPOSITIF ANSEJ

CARACTERISTIQUES DE LA 

MICRO-ENTREPRISE

PROCEDURES DE CREATION 

DE LA MICRO ENTREPRISE

  ; 



INVESTISSEMENT DE CREATION

Apport personnel Crédit sans interêt ( ANSEJ ) Crédit bancaire

5 % 25 % 70 %

1- CONDITIONS  D’ELIGIBILITE

Quatre (04) conditions

Etre chômeur

Etre âgé entre 19 et 35 ans. Pour le gérant l’âge peut aller jusqu’à 40 ans 

avec engagement de créer trois (03) emplois permanents (y compris les asso-

ciés).

Avoir une qualification professionnelle en relation avec l’activité envisa-

gée.

Mobiliser un apport personnel pour le financement du projet.

2-LES MONTAGES FINANCIERS

Deux formules de financement sont prévues dans le cadre du dispositif 

ANSEJ.

1- Le financement triangulaire : c’est une formule dont l’apport finan-

cier du ou des jeunes promoteurs est complété par un prêt sans intérêt accordé 

par l’ANSEJ et par un crédit bancaire. 

- Ce type de financement est structuré sur deux niveaux :

• Niveau 1 : le montant d’investissement jusqu'à 2.000.000 DA



Apport

pèrsonnel

zones

spécifiques

autres

zones

zones

spécifiques

autres

zones

Crédit sans interêt

( ANSEJ )
Crédit bancaire

8 % 10 % 20 % 72 %

75 % 25 %

70 %

Apport personnel
Prêt sans interêt 

( ANSEJ )

Apport personnel
Prêt sans interêt 

( ANSEJ )

20 %80 %

• Niveau 2 : le montant d’investissement de 2.000.001 DA à 10.000.000 DA

2- Le financement mixte : dans ce type de financement l’apport  financier 

du ou des jeunes promoteurs est complété par un prêt sans intérêts accordé par 

l’ANSEJ

- la structure de ce type de financement est répartie en deux niveaux :

• Niveau 1 : montant de l’investissement jusqu'à 2.000.000 DA

• Niveau 2 : le montant d’investissement de 2.000.001 DA à 10.000.000 DA

3- AIDES FINANCIERES ET AVANTAGES FISCAUX  

Ces aides financières et avantages fiscaux sont accordés sur deux phases:

 3-1 - Phase réalisation :

        Le prêt sans intérêts : C’est un prêt à long terme sans intérêt, accordé par

Aides financières



Zones spécifiques Autres zones
Les zones

Les secteurs

Secteurs prioritaires

Autres secteurs

90 % 75 %
50 %75 %

L’ANSEJ à la micro entreprise.

     La bonification des taux d’intérêts du crédit bancaire : dans le cadre du 

financement triangulaire, l’ANSEJ prend en charge une partie des intérêts du 

crédit bancaire. Le niveau de la bonification varie selon la nature et la locali-

sation de l’activité.

Bonification des taux d’intérêt :

Secteurs prioritaires: agriculture, hydraulique et pêche 

Avantages fiscaux 

      Franchise de la TVA pour l’acquisition de biens d’équipements et de servi-

ces entrant directement dans la réalisation de l’investissement;

     application du taux réduit de 5% en matière de droits de douane pour les 

biens d’équipement importés entrant directement dans la réalisation de 

l’investissement;

      exemption du droit de mutation à titre onéreux sur les acquisitions immo-

bilières effectuées dans le cadre de la création de l’activité;

      exonération des droits d’enregistrement sur   les   actes   constitutifs   des 

micro-entreprises.

3-2- phase exploitation :

    Des avantages fiscaux sont accordés à la micro- entreprise (pour une 

période de trois (03) ans à partir du démarrage de l’activité ou de six (06) ans 

quand le projet est implanté dans une zone spécifique 

      Exonération totale de l’I B S, de l’I R G et de la TAP ;

     Exonération de la taxe foncière sur les constructions et additions de cons-

truction servant aux activités exercées par les jeunes promoteurs.







RECEUIL D' INFORMATIONS

EVALUATION DU PROJET

ACCORD BANCAIRE

ACCOMPAGNEMENT EN PHASE

DE FINANCEMENT DU PROJET

ACCOMPAGNEMENT EN PHASE

DE REALISATION DU PROJET

SUIVI DE L' ENTREPRISE

LES ÉTAPES DE L'ACCOMPAGNEMENT

EN PHASE D' EXTENSION



FONDS DE CAUTION MUTUELLE DE 

GARANTIE RISQUES / CREDITS 

JEUNES PROMOTTEURS 

 1-Rôle du Fonds de Garantie

Le Fonds de Caution Mutuelle de Garantie Risques/Crédits Jeunes Promo-

teurs a été créé afin de garantir les crédits accordés par les banques et les 

établissements financiers aux micro entreprises créées dans le cadre du dispo-

sitif ANSEJ.

La garantie du fonds complète celles déjà fournies aux établissements de 

crédits à savoir :

    Le nantissement des équipements au 1er rang au profit de la banque ou de  

l’établissement financier et au profit de l’ANSEJ au 2ème rang.

    L’assurance multirisque subrogée au profit de la banque 

    Le gage du matériel roulant.

Les adhérents au Fonds de Garantie sont d’une part, les banques et les établis-

sements financiers et d’autre part, les micro entreprises ayant opté pour la 

formule de financement triangulaire dans le cadre du dispositif ANSEJ,  aussi 

bien pour les investissements de création que ceux de l’extension. 

  2- Modalités d’adhésion et de cotisation

L’adhésion de la micro entreprise au fonds se fait après notification de 

l’accord bancaire et avant la délivrance de la décision d’octroi des avantages 

par les services de l’ANSEJ.

Le montant de la cotisation est calculé sur la base du montant du crédit 

bancaire et de sa durée .

Le taux de la cotisation pour chaque échéance est de 0,35% du principal 

restant à rembourser.
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Orientations  génerales

L’ANSEJ vous :

A ce titre, vous devez :
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Demarches de la création d’entreprise

Pour connaître :

Pour vérifier :

1 – La recherche de l’idée

2 – L’élaboration du projet
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2 - 1 Le Volet économique

2 - 2 Le Volet humain

2 - 3 Le volet technique

2 - 4 Le volet financier
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2 - 5 Le volet  juridique

3 -Le montage de l’entreprise

4 - Le démarrage de l’activité

Procédures de création de la micro 
entreprise dans le cadre du dispositif ANSEJ

Caracteristiques de la micro entreprise
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Procédures de création de la micro entreprise

1 - l’investissement de création :

2 - L’investissement d’extension : 

Investissement de Création

1 - Conditions  d’éligibilite

2 - Les montages financiers

2 - 1 - Le financement triangulaire
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5.000.000 DA

Apport

personnel

Prêt sans intérêt 

(ANSEJ)

Crédit

bancaire

1% 29% 70%

5.000.001 DA 10.000.000 DA

Apport personnel
Prêt sans 

intérêt

(ANSEJ)
Crédit bancaire

2% 28% 70%

2 - 2 - Le financement mixte :

5.000.000 DA

Apport personnel prêt sans intérêt (ANSEJ)

71% 29%

5.000.001 DA 10.000.000 DA

Apport personnel prêt sans intérêt (ANSEJ)

72% 28%

3 - Aides financières et avantages fiscaux

3 - 1- Phase réalisation :

Aides financières :

prêt non rémunéré
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prêt non rémunéré 500.000 DA

Un prêt non rémunéré 500.000 DA 

Un prêt non rémunéré

1.000.000 DA

trois prêt non rémunérés

La bonification des taux d’intérêts du 

crédit bancaire 

 - Bonification des taux d’intérêt bancaires 

Les wilayas

Les secteurs
wilayas des Hauts Plateaux 

et du Sud

Autres

wilayas

Secteurs prioritaires* 95 % 80 %

Autres secteurs 80 % 60 %

Secteurs prioritaires*: agriculture, hydraulique, pêche, batiment et 

travaux publics et industrie de transformation

Avantages fiscaux 
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3 - 2 - Phase exploitation
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LES ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT

EN PHASE DE CREATION

Sensibilisation

à l’entrepreneuriat

  Accueil 

et information

Séance

d’information

   collective

Structuration des données

 collectées

Evaluation du projet

Validation du projet par le 

CSVF*

Accord de financement

Formation du porteur de 

projet

Accompagnement en phase de création juridique 

et de Financement du Projet

Accompagnement en phase de 

Réalisation du Projet

Suivi en Post Création

*CSVF: Comité de Sélection, de Validation 

et de Financement des projets

Premier entretien 

individuel

Premier

contact

Validation des 

acquis

 professionnels

dossier

administratif

CNAS-CASNOS

Dossier

technique

du projet
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Investissement   d’Extension

1-  Conditions  d’eligibilite 

2 - Les montages financiers

3 - Aides financières et avantages fiscaux pour 

l’extension
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LES ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT

EN PHASE D’EXTENSION

Recueil d’Informations

Evaluation du Projet

     Validation du projet par le CSVF

Accord de financement

Accompagnement en phase de 

Réalisation du Projet

Suivi de l’entreprise
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Fonds de caution mutuelle de garantie 
risques/crédits jeunes promoteurs

1- Rôle du Fonds de garantie

2- Modalités d’adhésion et de cotisation
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